
Comment reconnaître un numéro surtaxé ? 

Les numéros surtaxés se différencient des numéros 
génériques. Ils peuvent être composés de 4, 6 ou 10 
chiffres : 

 les numéros spéciaux à 10 chiffres : ils commencent 
par 081, 082 ou 089 ; 

 les numéros courts à 4 chiffres : ils commencent 
par 10, ou commencent par un nombre entre 32 et 
39 ; 

 les numéros courts à 6 chiffres : ils commencent 
par 118. 

Les opérateurs téléphoniques doivent vous proposer 
gratuitement une option bloquant les appels vers 
certains numéros surtaxés. 

Afin de mieux reconnaître les numéros surtaxés, une 
signalétique tarifaire par couleur a été mise en place : 

 les numéros verts : ils sont gratuits ; 
 les numéros gris : seul le prix d'un appel normal vous 

est facturé (selon votre forfait téléphonique) ; 
 les numéros violets : il s'agit d'un appel vers un 

numéro surtaxé. 

  À savoir : en cas de doute, vous pouvez vous 
rendre sur l’annuaire inversé et entrer le numéro que 
vous souhaitez joindre afin de vérifier s’il s’agit d’un 
numéro surtaxé. 

Dans quelle situation faut-il redoubler de vigilance ? 

La Direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes 

https://a.surmafacture.fr/


(DGCCRF) vous alerte sur 3 situations requérant une 
vigilance particulière : 

 Un numéro inconnu vous laisse un SMS ou un 
message sur votre répondeur : il peut s’agir d’un 
numéro surtaxé. Je me renseigne sur l’annuaire 
inversé. 

 On vous incite à appeler un numéro en « click to 
call » sur internet : un site internet peut vous donner 
la possibilité d’appeler un numéro, il peut s’agir d’un 
numéro surtaxé. Je me renseigne sur l’annuaire 
inversé. 

 Sur internet, faites attention à ne pas souscrire à 
un abonnement Internet+ par erreur : il s’agit d’un 
abonnement payant auquel on peut souscrire sans 
faire attention à la suite de nombreux clics. Le coût 
est facturé sur la facture téléphonique, sans fournir 
de coordonnées bancaires. 

En cas de doute sur le montant de votre facture téléphonique ou si vous 
souhaitez contester un appel surtaxé 

 Vous pouvez déposer un signalement sur le 
site surmafacture.fr 

 Si on ne vous a pas délivré, en début d’appel, un 
message vous informant qu’un numéro était surtaxé, 
vous pouvez faire un signalement 
sur signal.conso.gouv.fr 

 En cas de message ou d’appel non sollicité, vous 
pouvez le signaler par SMS au 33700 ou sur le 
site www.33700.fr. 
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